
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Décision n° 96-D-55 du 24 septembre 1996 
relative à deux saisines présentées par M. Eric Berger au nom de la société 
Pompes funèbres de France et concernant des pratiques mises en œuvres  

par l’entreprise Pompes funèbres Rey 
 
 
Le Conseil de la concurrence (commission permanente), 
 
Vu les lettres enregistrées le 18  avril  1995 et le 15  mai  1995 sous les numéros F 756 et 
F 764, par lesquelles M. Eric Berger, au nom de la société Pompes Funèbres de France, a saisi 
le Conseil de la concurrence des pratiques mises en œuvre par l’entreprise de Pompes 
Funèbres Rey ; 
 
Vu l’ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986, modifiée, relative à la liberté des prix et 
de la concurrence, et le décret n° 86-1309 du 29 décembre 1986, modifié, pris pour son 
application ; 
 
Le rapporteur, le rapporteur général et le commissaire du Gouvernement entendus ; 
 
 
Considérant qu’il y a lieu de joindre les deux saisines, lesquelles émanent du même auteur et 
concernent les mêmes faits ; 
 
Considérant que M. Eric Berger, commerçant à Cavaillon exerçant dans le  secteur des 
pompes funèbres, expose, qu’installé dans cette ville depuis le 1er novembre 1994, il est 
victime de procédés anticoncurrentiels de la part de l’entreprise Pompes Funèbres Rey, 
titulaire jusqu’à son implantation du monopole du service intérieur de la ville de Cavaillon ; 
qu’il indique pour illustrer les pratiques dénoncées que l’entreprise Rey pratique des tarifs 
« utopiques » à perte ; qu’il met également en cause les agissements d’un établissement de 
soins qui refuserait de communiquer d’autres noms que celui de l’entreprise Rey aux familles 
des personnes décédées ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 19 de l’ordonnance du 1er décembre 1986 : « Le 
Conseil de la concurrence peut déclarer, par décision motivée, la saisine irrecevable s’il 
estime que les faits invoqués n’entrent pas dans le champ de sa compétence ou ne sont pas 
appuyés d’éléments suffisamment probants » ; 
 
Considérant que M. Eric Berger, en se bornant à dénoncer les tarifs « totalement utopiques » 
de la société Pompes Funèbres Rey et les pressions exercées sur les familles et en ne 
produisant au soutien de ses allégations qu’un article d’un quotidien relatif à des pratiques 
contraires à la réglementation sanitaire ainsi qu’une lettre, adressée le 20 juillet 1996 par le 
syndicat professionnel dont il est adhérent au Préfet du Vaucluse, qui n’est accompagnée 
elle-même d’aucun commencement de preuve, n’apporte aucun élément suffisamment 
probant qui permettrait d’établir que ces pratiques procéderaient d’une entente ou d’un abus 
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de position dominante entrant dans le champ d’application des articles 7 ou 8 de l’ordonnance 
du 1er décembre 1986 ; 
 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de faire application des dispositions 
de l’article 19 de l’ordonnance du 1er décembre 1986, 

décide : 

Article unique. -  Les saisines enregistrées sous les numéros F 756 et F 764 sont déclarées 
irrecevables. 

Délibéré sur le rapport oral de Mme  Carole Champalaune par M.  Barbeau, président,  
MM. Cortesse et Jenny, vice-présidents. 

Le rapporteur général, 
Marie Picard 

Le président, 
Charles Barbeau 
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